
 
 

 

 
 

Concours 
Gâteau de St Genix 

 
organisé par la Maison des Agriculteurs  

de l’Avant-Pays Savoyard,  
à l’occasion du Comice Agricole. 

 
 

 
Vous aimez cuisiner,  

nous vous invitons à présenter votre 
gâteau de St Genix « Maison » pour le 

concours du Comice. 
 

 
Gâteaux à déposer sur le stand du marché des producteurs, 

le jour du Comice entre 9 h et 10 h 
 
Les 3 meilleurs gâteaux primés  

 
Informations et règlement du concours : 

 
Maison des Agriculteurs, 

33, chemin de la Fatta, 
73470 NOVALAISE 

 
Mail : comiceaps@gmail.com 

Tél : André BOURGEOIS ROMAIN 06 15 74 79 04 
Julien CURTIL 06 69 29 77 06 
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Règlement du Concours  
Gâteau de St Genix 

 
 
 

Article 1 : le gâteau doit être entièrement réalisé par le participant et 
non acheté dans une pâtisserie. 
 
Article 2 : le concours s’adresse uniquement à des pâtissiers 
amateurs. 
 
Article 3 : la dépose du gâteau doit se faire entre 9 h et 10 h sur le 
stand du Comice à Nances. 
 
Article 4 : le jury sera composé de pâtissiers, de membres de la 
Confrérie du Gâteau de St Genix et de gourmands. 
 
Article 5 : le gâteau ne sera pas vendu mais offert en dégustation 
lors de la proclamation des gagnants par le Jury  
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